
Le salarié est-il obligé d'informer son employeur de la prise de
médicaments susceptibles d'affecter ses capacités ?

Réponse courte

Le salarié n'a aucune obligation légale d'informer son employeur de la nature de son traitement médical. Le respect

de la vie privée et le secret médical protègent ces informations. Toutefois, l'art. L.313-1 impose à chaque salarié de

prendre soin de sa propre sécurité et de celle des autres personnes concernées par ses actes au travail, incluant le

devoir de signaler toute situation de danger grave et immédiat.

En pratique, le salarié occupant un poste à risques au sens de l'art. L.326-4, notamment lorsqu'il prend des

médicaments affectant la vigilance, a un devoir de loyauté renforcé. S'il sait que son traitement altère sa vigilance et

crée un danger, il doit en informer le médecin du travail ou son employeur, sans révéler le diagnostic. Le règlement

intérieur peut prévoir une clause invitant les salariés à signaler toute altération de leurs capacités, facilitant la gestion

préventive sans atteinte à la vie privée.

Définition

L'obligation d'information du salarié en matière de médicaments affectant ses capacités désigne le devoir de

loyauté et de prudence qui impose au salarié de signaler toute altération de sa vigilance susceptible de

compromettre la sécurité, sans pour autant l'obliger à révéler la nature de son traitement. Cette obligation se

distingue du secret médical qui protège les données de santé du salarié.

Conditions d’exercice

L'obligation d'information s'articule selon les paramètres suivants.

Condition Détail

Vie privée Le salarié n'est pas tenu de révéler la nature de son traitement

Secret médical Les données de santé sont protégées et confidentielles

Obligation de sécurité du salarié Art. L.313-1 : devoir de prendre soin de sa sécurité et de celle d'autrui

Signalement de danger Obligation de signaler toute situation de danger grave et immédiat

Postes à risques Devoir de loyauté renforcé pour les postes visés à l'art. L.326-4

Règlement intérieur Peut prévoir une clause de signalement des altérations de vigilance
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Modalités pratiques

Les modalités d'information se déclinent comme suit.

Situation Détail

Poste sans risque particulier Aucune obligation d'informer l'employeur du traitement

Poste à risques
Devoir de signaler au médecin du travail ou à l'employeur toute altération de

vigilance

Signalement au médecin du

travail
Le salarié peut informer le médecin du travail en toute confidentialité

Signalement à l'employeur Le salarié indique une altération de capacités sans révéler le diagnostic

Clause au règlement intérieur L'employeur peut formaliser la procédure de signalement

Examen médical Le médecin du travail évalue l'aptitude et transmet un avis à l'employeur

Pratiques et recommandations

Insérer dans le règlement intérieur une clause de signalement invitant les salariés à déclarer toute altération de

vigilance, quelle qu'en soit la cause, crée un cadre clair sans empiéter sur la vie privée.

Sensibiliser les salariés à leur obligation de sécurité prévue à l'art. L.313-1 et aux conséquences d'un

manquement favorise une culture de prévention partagée.

Orienter les salariés vers le médecin du travail plutôt que vers leur supérieur hiérarchique pour évoquer un

traitement médical préserve le secret médical et garantit un avis médical objectif.

Rappeler que le non-signalement d'un danger constitue un manquement  à l'obligation de sécurité du salarié,

susceptible d'engager sa responsabilité en cas d'accident.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.313-1 Code du travail Obligation de sécurité du salarié

Art. L.326-4 Code du travail Définition des postes à risques

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles en milieu de travail
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Le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation explicite pour le salarié de déclarer ses traitements médicaux. L'équilibre se situe

entre le respect de la vie privée et le devoir de sécurité. En cas d'accident causé par une altération de vigilance non signalée, la

responsabilité du salarié pourrait être engagée sur le fondement de l'art. L.313-1.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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